
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2025 07 375

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 16 JUILLET  2025

Nous, Roger  DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le Conseil
Municipal  du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'article  R2123-1 du Code  de la Commande  Publique  ;

- Vu la consuLtation  Lancée  pour  le concassage  de matériaux  et  de fraisat  sur le site
des Services  Techniques  Municipaux

- Considérant  qu'à  L'issue  de La consultation  la proposition  de l'entreprise  Eyraud

TP, 169 chemin  de la pépinière,  05500  ST LAURENT  DU CROS, est apparue  comme
économiquement  (a pLus intéressante  pour  la commune.

Décision

Article  1 : Il est conclu  un marché  à procédure  adaptée  avec  l'entreprise,

Eyraud  TP, 169  chemin  de la péptmère,  05500  ST LAURENT  DU CROS, pour  le

concassage  de matériaux  et de fraisat  sur le stte des Services  Techniques
Municipaux,

/'

Article  2 : Le marché  est conclu  pour  la Ville  de Gap pour  un montant  de9

100,OO  € HT soit  10 920,00  TTC. La dépense  sera imputée  sur les crédits
inscrits  au budget  général  de la Vtlle  de Gap 2025.

Article  3 : Monsteur  le Directeur  des Services  Technfques  et Monsieur  le

Directeur  de la Voirte,  des Espaces  verts  et des Cimetières  sont  chargés  de
l'exécution  de la présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap, le 16 JUILLET  2025

Transmis en Préfecture le : 0 % /(0ljJ 2025
Publié  ou  notifié  Le :

La prÉ.sen[e dé.crsron peuf  fake l'objet, dans un dMai de deux mors à compter  de sa publica[ron  et/ou nolifica[ion,  d'un recours  conken[leux  par
courôer  adressA  au Tribunal adm)nistra[if  de MarseHle (31 Rue Jean Françols  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applica[jon  TrMrecours  citoyens
accessible  à par[rr  du si[e wwwielerecours.fr.  Dans le même dé.lai, un recours  gracieux  interrompant  le dMai de recours  contemieux  pourra  êkre
edressé  à l'auteur  de l'ede.
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